
ORDRE DU JOUR
30e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE LACOMPAGNIE DES JEUNES RETRAITÉS

Vendredi le 22 mars 2024 à 19h00
1. Ouverture et bienvenue2. Nomination d'un président d'assemblée3. Vérification du quorum4. Adoption de l’ordre du jour
5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 23 mars 2023 (Annexe 1)
6. Ratification des modifications à l’article 8 des Règlements généraux (suspension et radiation), adoptéespar le CA le 20 novembre 2023 (résolution CA-2023-11-20-1870) (Annexe II)
7. Ratification des modifications à l’article 17 des Règlements généraux (composition et durée desfonctions), adoptées par le CA le 15 février 2024 (résolution CA-24-02-1899) (Annexe III)
8. Rapport de la présidente (Annexe IV)9. Rapport de l’ombudsman (Annexe V)
10. Présentation des états financiers 2023
® Rapport de la mission d’examen par l’auditeur externe (Annexe VI)
® État des revenus et dépenses des activités (Annexe VII)

11. Choix d’une firme pour l’examen des états financiers 2024 (Annexe VIII)
12. Projections financières 2024 (Annexe IX)
13. Période de questions
14. Procédure d’élection conformément aux Règlements généraux, Section V, art. 18 (Annexe X)
® Rapport de la Secrétaire de la CJR (Annexe XI)
® Présentation des candidats
® Élection (par acclamation s’il y a lieu)

15. Présentation des administrateurs16. Varia17. Mot de clôture18. Levée de l’assemblée

Collation et tirage de prix de présence !


